
 
 

 
 
 
 
 

Délibérations prises en Conseil Municipal du 27 février 2020 
 
 
 
 

Adhésion au Service commun en matière d’archivage de la C.C.C.A. 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la création d’un service commun en charge du 
traitement des archives par la Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre. 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal décide d’adhérer à ce service commun et 
autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec la Communauté de Communes de la Côte 
d’Albâtre. 
 
 
Parc de l’Ange Gardien - Contrat d’entretien 
 
Monsieur le Maire donne lecture du contrat d’entretien proposé par l’entreprise Nature Paysage 
pour le parc de l’Ange Gardien. 
Après délibération à l’unanimité, le conseil municipal accepte ce devis d’un montant de 3 290,00 
euros H.T. et autorise Monsieur le Maire à le signer. 
 
 
Résidence le Chant des Oiseaux 
 
Monsieur le Maire présente à l’assemblée le projet de ce lotissement. 
 


